
             

NOM …………………………………………………………….   INVENTAIRE MOBILIER  

PRENOM ……………………………………………………….   DOSSIER N°

 

Séjour  Commode Chambre 1  Armoire Entrée &  Commode 

  Bibliothèque   Bureau cellier  Porte manteau 

  Bureau   Chaises   Sièges 

  Rayonnages   Chevets   Placard Mural 

  Chaîne Hi fi   Coiffeuse   Meuble tél. 

  Meuble Hi fi   Commode   Meuble chaus. 

  Meubles TV   Fauteuil    

  Téléviseur   Lit 1 place     

  Magnétoscope   Lit 2 places Salle de  Lave linge 

  Décodeur   Etagère Bain  Loge tout 

  Parabole   Secrétaire   Meuble s/évier 

  Clic-clac    Coffre   Panier à linge 

  Canapé   T.V.   Pharmacie 

  Fauteuil   Clic-clac   Placard mural 

  Table basse   ordinateur    

  Meuble bar       

  Tapis Chambre 2  Armoire    

  Halogène   Bureau    

  Plante verte   Chaises Jardin &  Balancelle 

  Tableaux   Chevets Balcon  Chaises 

Salle à   Argentier   Coiffeuse   Fauteuils 

manger  Buffet bas   Commode   Table 

  Buffet 2 corps   Fauteuil   Outillage 

  Chaises   lit 1 place   Jardinières 

  Table   Lit 2 places   Plantes vertes 

  Tapis   Etagère    

  Meuble angle   Secrétaire    

     Coffre    

     T.V.    

     Clic-clac    

Cuisine  Banc   ordinateur Garage &  Armoire 

  Buffet bas    Cave  Buffet 

  Buffet 2 corps Chambre 3  Armoire   Congélateur 

  Chaises   Bureau   Etabli 

  Table   Chaises   Rayonnages 

  Eléments hauts   Chevets   Vélos 

  Eléments bas   Coiffeuse    

  Etagères   Commode    

  Mini Four   Fauteuil    

  Gazinière   Lit 1 place    

  Lave linge   Lit 2 places    

  Lave vaisselle   Rayonnage    

  Réfrigérateur   Secrétaire    

  Sèche-linge   Coffre    

  Congélateur   T.V.    

  Etagères   Clic-clac Divers   

  Micro Ondes   ordinateur    

  Table repasser    Cartons   

  Aspirateur    Valises   

      Sacs   

ATTENTION !!! les effets non mentionnés sur l’inventaire  pourront être emportés après réévaluation du 

devis selon le temps passé, le nombre total de véhicules, avec votre accord et règlement en conséquence. 
LE DEMONTAGE ET REMONTAGE DES MEUBLES EST RESERVE AUX PERSONNES HANDICAPEES ou 
AGEES ET LA DECISION FINALE EST PRISE PAR LES DEMENAGEURS LORS DU REPERAGE  

                                                                                        SIGNATURE ET DATE 



    ACCORD DE L’USAGER  
 

 
Je certifie avoir pris connaissance du règlement de l’Atelier Déménagement Déclic, 

et en particulier : 
 

      Tous les meubles doivent être DEMONTES, VIDES impérativement de leur 

contenu et NETTOYES (réfrigérateur, congélateur inclus) avant l’arrivée de 

l’équipe Déclic. 

      Toutes les affaires doivent être emballées dans des cartons et marquées. 

      Le passage des meubles par fenêtre ou balcon est réalisable si 

l’utilisation du monte-meubles le permet et après décision des encadrants. 

      L’équipe Déclic est sous la responsabilité d’encadrants techniques et 

décline toute responsabilité en cas de détérioration, perte ou casse durant le 

déménagement. 

 
L’association Déclic propose de l’aide au déménagement à des personnes dont les 

revenus ne dépassent pas 1500 €. Le  non respect de cet accord et du règlement   

peut entraîner la suspension du déménagement par simple décision de l’équipe 

Déclic. 

 

Nom-------------------------------------------------------------Prénom----------------------------------------------

- 

Signature de l’usager 
Précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

Nb : en cas d’annulation moins de 72 h avant la date prévue pour l’intervention, nous 

retiendrons 100 euros de frais de dossier. En cas d’annulation la veille ou le jour même 

du déménagement, c’est la totalité de sommes perçues qui sera conservée. 

 
 

Démontage et remontage de meubles (signer 2 cadres) 
 

L’équipe de l’Atelier Déménagement Déclic propose, lorsque les usagers sont reconnus en difficultés 

ou incapacité, à titre exceptionnel, d’effectuer le démontage et/ou le remontage de meubles. 

Ce service est soumis à facturation supplémentaire. 
 

De ce fait : 

 

 
Je certifie avoir pris connaissance du règlement de l’Atelier Déménagement Déclic, et 

en particulier : 

      L’équipe de Déclic est totalement dégagée de toute responsabilité en 

cas de casse ou détérioration des meubles pendant leur démontage ou leur 

remontage. 

      En aucun cas Déclic sera sollicité pour le dédommagement ou le 

remplacement du meuble détérioré. 

      Un montant de 35 euros forfaitaire me sera facturé pour le 1er meuble 

démonté plus  10 euros par meuble supplémentaire. 
 

Nom-----------------------------------------------------------Prénom------------------------------------------------ 

Signature de l’usager 
Précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 
 
 

DECLIC ESPACE EUROPE 2, rue Paul Mérindol– 84000 AVIGNON 
Tél : 04.90.16.40.23 –                       Fax : 04.90.85.42.34 

 
 e-mail : atelier@declicpourtoit.com 

 site internet : declicpourtoit.com 


